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L’association s’engage à maintenir ses principes
fondateurs : 

Respecter la dignité et les droits de la
personne handicapée ;
Respecter la place et le rôle de la famille ;
Respecter la place et le rôle du
représentant légal ;
Respecter la place et le rôle des
professionnels ;
Comprendre, appréhender et anticiper
l’évolution du contexte économique et social.

C’est grâce au dynamisme et à la pugnacité de parents qui ont refusé la fatalité, que l’Institut Médico
Éducatif (IME) de Rosette, voit le jour au cours de l’année 1965. A partir de ce moment-là, les parents
vont faire tout leur possible pour que leurs enfants disposent de structures et de services favorisant leur
épanouissement.
Décidés et audacieux, les fondateurs poursuivront leur tâche pour qu’après « l’école », leurs enfants
puissent aspirer tout naturellement au travail, aux loisirs, au sport et à l’intégration dans la cité… Grâce
à l’action conjuguée des administrateurs, des parents et amis, des salariés, se mettront alors en place
petit à petit des structures adaptées pour leurs enfants devenus adultes, Établissements et Services
d’Accompagnement par le Travail (ESAT) et lieux d’hébergement (foyers). Ces actions, portées par les
administrateurs bâtisseurs, montrent à quel point l’association des Papillons Blancs de Bergerac est
avant tout une association de parents.

L’association accueille et accompagne les personnes handicapées au sein de ses différents
établissements et services tout au long de leur vie sous réserve de leur volonté de « rester » dans
l’association.

L’écoute et le soutien aux familles sont des valeurs phares. Celles-ci peuvent obtenir des informations
concernant le handicap mental et les solutions existantes auprès de l’association et des professionnels.
L’association se doit de proposer à chaque usager une solution adaptée à son handicap. Le maintien ou
le retour en milieu ordinaire est privilégié lorsque cela est envisageable. Le but principal est de favoriser
le bien-vivre et le bien-être de l’usager.

Tout en préservant les valeurs fondamentales
que sont : 

Les valeurs de solidarité, sous toutes ses
formes, quel que soit la nature ou le degré
du handicap mental ;
Les valeurs de tolérance, en combattant
toute forme de discrimination pouvant porter
atteinte au respect et à la dignité des
personnes handicapées mentales ;
L’engagement, l’implication et la prise de
responsabilités effectuées de manière
concertée entre tous les responsables de
l’association, en rendant compte des
décisions prises.

Histoire

Le vivre ensemble c’est notre avenir
02

Notre



➜ L’accompagnement et l’aide aux personnes en situation de handicap mental et à leur famille
sans distinction d’origine ou de milieu social. Elle entend apporter un appui éducatif, moral et matériel
dans un esprit de responsabilisation, d’entraide et de solidarité.
➜ La création, la gestion et la promotion de tous les établissements et services indispensables
pour répondre aux besoins d’éducation, de soin, de formation, d’insertion sociale et professionnelle
des usagers, favoriser leur plein épanouissement éducatif, moral, physique et intellectuel.
➜ La défense et la promotion des intérêts moraux, matériels et financiers de ces personnes et
de leurs familles : représentation auprès des élus et des structures institutionnelles, promotion de la
recherche, travail en réseau…

L’association, dont le siège social se situe à Bergerac, gère plusieurs structures répondant aux
besoins des usagers qu’elle accompagne :

Pour les enfants : Institut Médico-Éducatif (IME), Accueil Familial, Service d’éducation
spécialisée et de soins à domicile (SESSAD), Foyer expérimental d’hébergement pour enfants et
adolescents orientés par l’ASE ;
Pour les adultes : Établissements et services d’accompagnement par le travail (ESAT),
Entreprise Adaptée (EA), Sections d’accueil de jour (SAJ), Foyer d’accueil Médicalisé (FAM),
Foyer pour personnes handicapées vieillissantes, Foyers Occupationnel ou pour travailleurs
ESAT, Service d’accompagnement à la vie sociale (SAVS), Service d’accompagnement médico-
social pour adultes handicapés porteurs de troubles du spectre autistique (Samsah TSA), Service
Insertion des Papillons Blancs (SIPB) ;
Pour la famille : Raconte-moi ton projet (RMTP).

Le projet de la personne doit s’appuyer sur ses besoins, sur ses compétences pouvant favoriser son
autonomie et son insertion dans la vie sociale, professionnelle... Il ne s’agit pas de porter le regard
uniquement sur le handicap, mais de mettre en lumière les potentialités de chacun dans les domaines
suivants :

Habitat / vie sociale
Apprentissages / scolarisation
Vie professionnelle / travail / emploi
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Association
L’association les Papillons Blancs de Bergerac s’est donnée pour missions :

Plus de 1000 personnes en situation de handicap accompagnées (places institutionnelles pour
adultes et enfants et en milieu ordinaire sous la forme de prestations d’accompagnement)
450 salariés encadrants
300 travailleurs d’Esat 
36.7 millions d’euros financés par :

Quelques chiffres : 

Notre



différents établissementsNos 

Le siège de l'association, sous la direction du Directeur Général, assume diverses
fonctions support et missions. Ces missions comprennent : 

l'application de la politique associative, 
l'étude des adaptations nécessaires, 
la représentation auprès des pouvoirs publics, 
le contrôle des établissements et services, 
la gestion financière, des achats, des ressources humaines, de la qualité, des
risques, de la sécurité, de la communication, de l'informatique, 
la gestion patrimoniale. 

Le siège social 

16 salariés

La 
L’assemblée générale 
Elle est composée de tous les membres de l’association, que ceux-ci soient des personnes
physiques ou des personnes morales. Seuls les membres actifs ont droit de vote et chacun dispose
d’une voix. 

Le conseil d’administration 
L’association est administrée par un conseil d’administration composé de 30 membres maximum,
élus par l’assemblée générale. Il détermine les orientations stratégiques de l’association en matière
de politique et de gestion. Il réfléchit, agit et s’implique en faveur des personnes handicapées
mentales. 

Le bureau
Le conseil d’administration élit son bureau, parmi ses membres. Le bureau est composé au
maximum de 12 personnes, et comprend un président, deux vice-présidents, un secrétaire, un
secrétaire adjoint, un trésorier et un trésorier adjoint. 

Les commissions 
Adhérents et professionnels se réunissent dans des commissions associatives ou techniques. Ce
sont des lieux d’aide à la décision, de concertation et de propositions.

Les conseils à la vie sociale
Les conseils à la vie sociale (CVS) sont des instances de représentation des usagers au sein des
établissements. Ils sont renouvelés tous les 3 ans. Il y a 8 CVS aux Papillons Blancs. Le nombre
d’élus est variable mais ils sont à minima composés de 2 usagers, 1 parent ou représentant légal, 1
salarié et 1 administrateur. Le CVS est un lieu d’expression. Il donne son avis sur le
fonctionnement général de l’établissement : choix des sorties et des animations, repas, décoration
des bâtiments, affectation des locaux… Il est consulté sur le règlement de fonctionnement et le
projet d’établissement. Les membres des CVS recueillent les besoins, les avis, les propositions des
personnes qu’ils représentent.

6 avenue Paul Painlevé

24 112 Bergerac

05 53 74 49 49 

siege@pb24.fr

gouvernance

04



129 places - 101 salariés - 5 professeurs des écoles

Accueil de 3 à 20 ans

40 places - 20 salariés

Accueil de 0 à 20 ans

11 places - 24 salariés

Accueil de 0 à 21 ans

L 'IME Rosette offre un accompagnement éducatif spécialisé, des prises en charge
thérapeutiques, une scolarisation adaptée du lundi au vendredi. Pour des enfants
atteints de déficience intellectuelle quelle qu’en soit l’étiologie. L’établissement a des
familles d'accueil salariées.
L’IME est organisé en plusieurs services en fonction des tranches d’âge des enfants
accueillis : 

le service Enfance 3-12 ans 
le service adolescence 12-17 ans 
le service orientation 17-20 ans
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Le Sessad accueille des enfants dont la situation est propice à l’installation, la
chronicisation ou l’aggravation d’un handicap. Ses missions consistent à les
accompagner dans divers lieux sociaux, soutenir la scolarisation en milieu ordinaire, et
favoriser le développement de leurs capacités. Ils peuvent être intégrés en crèche,
classe ordinaire, ou ULIS.

Le Pont est un foyer d’hébergement pour jeunes présentant une déficience intellectuelle
ou TSA et orientés par l’ASE. Ses missions sont  de promouvoir l'autonomie, la
protection sociale, la cohésion sociale et la citoyenneté. Il offre un accueil individualisé,
favorisant l'épanouissement dans le respect du projet personnalisé. Les jeunes
bénéficient d'un accueil de jour dans un autre établissement. Les prestations
spécifiques s'articulent autour de l'éducation et de la thérapie.

Allée Françoise Dolto  

24 100 Bergerac

05 53 74 53 00

rosette@pb24.fr

98 route de Rosette 

24 100 Bergerac

05 53 61 37 51 

sessad@pb24.fr

100 route de Rosette  

24 100 Bergerac

 05 53 74 55 66

lepont@pb24.fr

L’accueil familial est ouvert à tout enfant, adolescent ou jeune adulte accueilli sur le
pôle Enfance Jeunesse.

Les classes externalisées sont au nombre de 2 : une unité d‘enseignement en
maternelle (UEMA) et une unité d‘enseignement en primaire (UEM). 

Le pôle Enfance -Jeunesse



Brunetière : 40 places - 21 salariés

Augiéras : 32 places - 16 salariés

Samsah : 26 places  - SAVS : 15 places  - 4 salariés

Résidence le vill@ge - habitats inclusifs de Campsegret - 1 salarié

54 places - 67 salariés

45 places - 36 salariés

Résidence la Brunetière 

84 route de la Brunetière 

24 100 Bergerac

05 53 61 59 00

Foyer Augiéras 

8 avenue Paul Painlevé

24 100 Bergerac

05 53 57 52 37

hebergement@pb24.fr

20 rue Pozzi  

24 100 Bergerac 

05 53 23 85 33

samsah@pb24.fr

savs@pb24.fr

65 Route de la Catte 

24 100 Bergerac

05 53 61 59 04

hebergement@pb24.fr

6 rue Jean Galmot 

24 540 Monpazier

05 53 27 18 24

foyer.jdelprat@pb24.fr

Le pôle habitat et vie sociale

Le pôle habitat et soins

L'habitat inclusif : c’est vivre chez soi sans être seul. Ce dispositif développe de
nouvelles solutions de logements adaptés et sécurisés. C’est un ensemble de
logements indépendants, caractérisés par des espaces de vie individuels associés à
des espaces de vie partagée. Il permet la réalisation d‘un projet commun de vie sociale.
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Les foyers d'hébergement : la résidence la Brunetière et le foyer Louise Augiéras
proposent un hébergement pour adultes porteurs de handicap mental travaillant en
ESAT ou en Entreprise Adaptée et ayant besoin d’un accompagnement dans la vie
quotidienne. Le foyer d’hébergement a pour but de soutenir et développer l’autonomie
dans les actes du quotidien.

Le foyer d'accueil médicalisé les Muscadelles : propose un lieu de vie et de soins
expérimental pour adultes en situation de handicap lourd, ne pouvant plus ou pas
exercer d'activité professionnelle. 

Le Samsah : est un accompagnement médico -social pour renforcer l’accès aux droits
et à la santé, la réinsertion sociale et professionnelle des personnes autistes.
Le SAVS : a pour mission l’accompagnement à la vie sociale des personnes en
situation de handicap habitant en milieu ordinaire.

Le Foyer Jacques Delprat pour personnes handicapées vieillissantes : propose un
lieu de vie, ouvert sur la cité, à des personnes handicapées vieillissantes autonomes
pour lesquelles il est nécessaire de soutenir les acquis et de préserver l’autonomie dans
les actes de la vie quotidienne en tenant compte des effets liés à l’âge.
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6 avenue Paul Painlevé 

24 112 Bergerac

05 53 74 49 67

raconte-moi-ton-

projet@pb24.fr
4 salariés

7 salariés

6 avenue Paul Painlevé 

24 112 Bergerac

05 53 74 49 57

sipb@pb24.fr

Raconte-Moi Ton Projet : le service RMTP a pour vocation de
soutenir les familles dans les étapes d’accompagnement dans
l’élaboration et la mise en œuvre du projet de vie de leur enfant en
situation de handicap. 

Service Insertion des Papillons Blancs : le SIPB a la charge
d’accompagner des personnes ayant une reconnaissance de
travailleur handicapé relative au handicap mental l’intégration et le
suivi dans l’emploi.  

Les services transversaux

73 places - 34 salariés

2 filières : Agroalimentaire - Bois 

8 places - 2 salariés

23 places - 14 salariés

35 places - 24 salariés

2000 Route des Papillons

Blancs - 24140 Beleymas

05 53 80 83 10 

esatgammareix@pb24.fr

saj.gammareix@pb24.fr

05 53 80 83 12  

fhar@pb24.fr

05 53 80 83 11 

fog@pb24.fr

L’ESAT de Gammareix : permet l’intégration socio-professionnelle, l’accès à
l’autonomie et la protection des adultes handicapés mentaux déficients accueillis.
L’accompagnement et la mise au travail sont soutenus par des actions telles qu’un
soutien médical, psychiatrique, psychologique, social et pédagogique, ainsi que des
activités physiques et sportives adaptées. 

La SAJ : accompagne les usagers de l’Esat sur différents supports et activités telles
que : des activités à visée socialisante, de création, d’expression, de relaxation,
cognitives et de cuisine. Mais aussi des activités de partenariats interne et externe.

Le FHAR Paul André : Foyer d’hébergement pour adultes porteurs de handicap mental
travaillant en ESAT ou en Entreprise Adaptée et ayant besoin d’un accompagnement
dans la vie quotidienne. Le foyer d’hébergement a pour but de soutenir et développer
l’autonomie dans les actes du quotidien.

Le FOG : Accueil de jour et lieu de vie destiné aux personnes handicapées adultes ne
relevant ni d’un ESAT, ni d’une Maison ou d’un Foyer d’accueil spécialisé (MAS ou
FAM).

Le site de Gammareix



180 places - 60 salariés - 7 ateliers : Bois - Plastique - Sérigraphie -

Espaces verts - Papeterie/Hygiène -Prestations

8 places - 2 salariés

ZA Vallade Voie Valetton

Neveu - 24 100 Bergerac

05 53 74 45 80  

commercial.esatbsc@pb24.fr

05 53 74 45 80 

saj.esatbsc@pb24.fr

2 ateliers : aménagements paysagers et atelier propreté 

3 salariés encadrants - 1 ouvrier mécanicien -15 salariés avec RQTH

(10 en espaces verts - 5 en  propreté)

ZA Vallade 

24 100 Bergerac

 05 53 74 00 06 

lesjardinsdecasimir@pb24.fr

6 avenue Paul Painlevé 

24 112 Bergerac cedex

Tél. 05 53 74 49 49 

siege@pb24.fr

www.papillons-blancs24.com

L’ESAT de Brousse Saint-Christophe : permet aux personnes en situation de
handicap d’accéder à une activité professionnelle, tout en bénéficiant d’un soutien
médico-psycho-social et éducatif en vue de valoriser et développer les compétences,
l’autonomie et l’inclusion dans un esprit de promotion de l’autodétermination et de
formation pour l’insertion professionnelle en milieu ordinaire.

La SAJ : permet aux travailleurs d’ESAT bénéficiant d’un temps partiel d’accéder, à la
hauteur de leur choix, à un accompagnement éducatif. L’objectif est d’accompagner les
différentes phases d’une carrière professionnelle afin de favoriser l’insertion et le
maintien dans l’emploi, puis accompagner la fin du travail (réorientation, retraite...).
Accueil par demi-journée avec différentes activités éducatives.

Le secteur travail 

L‘entreprise adaptée les Jardins de Casimir : accueille des salariés ayant une
Reconnaissance de Qualité de Travailleur Handicapé (RQTH) pour exercer une activité
professionnelle dans des conditions adaptées à leurs capacités et favoriser leur projet
professionnel en vue de promouvoir  leur inclusion en milieu ordinaire de travail. Les
salariés sont soumis aux dispositions du code du travail et rattachés à la Convention
Collective des Travaux Paysagers.
Un des objectifs de l’entreprise adaptée est d’être un tremplin pour l’insertion durable en
entreprise ordinaire.

Travaux de relocalisation et de restructuration de l’Esat Brousse Saint
Christophe financés avec le concours de la région Nouvelle-Aquitaine (mise

en place de la chaudière biomasse) et avec le concours de l’Union
européenne (FEDER) et de la Région Nouvelle-Aquitaine dans la recherche

de performance industrielle.


